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ARRETE N°2020-4278 PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DES LITS HALTE 

SOINS SANTE « LHSS SAINT JOSEPH » SITUES A BANYULS ET GERES PAR 

L’ASSOCIATION SOLIDARITE PYRENEES, PAR EXTENSION NON IMPORTANTE DE 

CAPACITE  
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

VU le code de l’action sociale et des familles ;  

 

VU le code de la sécurité sociale ;  

 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, modifiée par la loi n°2011-940 du 10 août 2011 ; 

 

VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale (LFSS) pour 

2020 ; 

 

VU la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ; 

 

VU la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence 

sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ; 

 

VU le décret n°2016-801 du 15 juin 2016, modifiant la procédure d’appel à projet et 

d’autorisations mentionnée à l’article L313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ;  

 

VU le décret n°2018-552 du 29 juin 2018 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L. 313-1 du code de l’action 

sociale et des familles ; 

 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre Ricordeau en qualité 

de directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 novembre 2018 

 

VU le décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les 

domaines de la santé et des affaires sociales ; 

 

VU le décret n°2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l'état d'urgence sanitaire ; 

 

VU l’arrêté n°2015-2400 en date du 17 novembre 2015 de l’Agence Régionale de Santé du 

Languedoc Roussillon portant à 6 places la capacité totale des lits halte soins santé gérés par 

l’association Saint Joseph 

 

VU l’arrêté n°2015-3013 en date du 16 décembre 2015 de l’ARS Languedoc-Roussillon portant 

transfert d’autorisation des Lits Halte Soins Santé gérés par l’association Saint-Joseph au profit 

de l’association Solidarité Pyrénées. 
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VU la décision ARS Occitanie 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de 

signature du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

VU l’instruction interministérielle DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 

juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 

d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 

(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits 

d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ; 

 

VU la demande d’extension de 4 places dont 3 places pour femmes transmise le 25 septembre 

2020 par Monsieur le Directeur de l’Association Solidarité Pyrénées ; 

 

CONSIDERANT Considérant les besoins identifiés dans le département des Pyrénées Orientales 

en matière de lits halte soins santé et notamment la création d’un secteur spécifique et 

sécurisé pour l’accueil des femmes ; 

 

CONSIDERANT que la demande présentée en vue d’une extension non importante de capacité 

de deux places ne relève pas de la procédure d’appel à projet ; 

 

CONSIDERANT que l’instruction de la demande permet d’établir que celle-ci constitue un projet 

complet et adéquat au regard notamment des besoins et qu’elle satisfait aux règles 

d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles ; 

 

CONSIDERANT que le coût de fonctionnement en année pleine de cette place supplémentaire 

est compatible avec le montant des dotations mentionnées à l’article L. 314-3 et L. 314-3-1 du 

code de l’action sociale et des familles ; 

 

SUR PROPOSITION du Directeur de la Délégation départementale des Pyrénées-Orientales de 

l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 

La demande des lits Halte Soins Santé (LHSS) « Saint Joseph » gérés par l’association Solidarité 

Pyrénées portant modification de l’autorisation par extension non importante est acceptée à 

hauteur de 2 places. 

 

Article 2 

La nouvelle capacité des LHSS « Saint Joseph » de Banyuls sur Mer gérés par l’association 

Solidarité Pyrénées, est portée de 6 à 8 places. La capacité s’entend comme le nombre de 

personnes accueillies simultanément dans l’établissement. 
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Article 3 

Les caractéristiques du service seront répertoriées au fichier national des établissements 

sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 

 

Identification du gestionnaire :        

Association Solidarité Pyrénées 

N° FINESS EJ : 66 000 3617 

Adresse : 

111 Avenue Maréchal Joffre 

66000 PERPIGNAN 

 

Identification de l’établissement principal :  

LHSS Saint Joseph 

N° FINESS ET: 66 000 633 9 

Adresse :  

12 rue saint Jean Baptiste 

66650 BANYULS SUR MER 

 

Code catégorie de l’établissement : 180 Lits Haltes Soins Santé (LHSS) 

 

Article 4 

L’autorisation d’extension est totalement réputée caduque en l’absence d’ouverture au public 

dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation, conformément 

aux dispositions de l’article D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 5 

La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire 

de l'autorisation avant la date d'entrée en service de la nouvelle capacité autorisée à l’autorité 

compétente, d’une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou 

du service aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement fixées par 

décret. 

 

Article 6 

Conformément à l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles, tout changement 

important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un 

établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de 

Discipline 
Public accueilli ou 

accompagné 

Mode d’accueil et 

d’accompagnement 
Capacité 

totale 
code libellé code libellé code libellé 

507 

Hébergement 

médico soc 

personnes en 

difficultés 

spécifiques 

840 

 

 

 

 

430 

Personnes sans 

Domicile 

 

Personnes 

nécessitant une 

prise en charge 

psycho-sociale et 

sanitaire SAI 

11 

Hébergement 

Complet 

Internat 

8 
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l'autorité compétente. L'autorisation ne peut être cédée qu'avec l'accord de l'autorité 

compétente concernée. 

 

Article 7 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 

publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 

Le Directeur de la Délégation départementale des Pyrénées Orientales de l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de région Occitanie. 

 

 

              Montpellier, le 10 décembre 2020 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie 

Par délégation, la Directrice de la 

Santé Publique 

 

 
 

 

 

Catherine CHOMA 
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ARRÊTÉ N°2020-4275 PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE 
L’APPARTEMENT DE COORDINATION THERAPEUTIQUE (A.C.T.) « REGAR » SITUÉ A 

AUCH (32) ET GÉRÉS PAR L’ASSOCIATION RESEAU EXPERIMENTAL GERSOIS D’AIDE ET 
DE REINSERTION (REGAR), PAR EXTENSION NON IMPORTANTE DE CAPACITÉ 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 
VU le code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ; 

 

VU la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale (LFSS) pour 

2020 ; 

 

VU la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ; 

 

VU la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence sanitaire et 

portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ; 

 

VU le décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d’appel à projet et d’autorisation 

mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU le décret n°2018-552 du 29 juin 2018 relatif à la caducité de l’autorisation des établissements 

sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU, Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 5 novembre 2018 ; 

 

VU le décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les domaines 

de la santé et des affaires sociales ; 

 

VU le décret n°2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l'état d'urgence sanitaire ; 

 

VU l’arrêté ARS Occitanie en date du 08 août 2017 portant autorisation de création de cinq places 

d’appartement de coordination thérapeutique dans le département du Gers ; 

 

VU la Décision ARS Occitanie 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
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VU l’Instruction interministérielle DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 juillet 2020 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction 

des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ; 

 
CONSIDERANT les besoins identifiés dans le département du Gers en matière de places d’appartement 

de coordination thérapeutique (A.C.T.) ; 

 
CONSIDERANT que la demande présentée en vue d’une extension non importante de capacité d’une 

place ne relève pas de la procédure d’appel à projet ; 

 

CONSIDERANT que l’instruction de la demande permet d’établir que celle-ci constitue un projet complet 

et adéquat au regard notamment des besoins et qu’elle satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles ; 

 
CONSIDERANT que le coût de fonctionnement en année pleine de cette place supplémentaire est 

compatible avec le montant des dotations mentionnées à l’article L. 314-3 et L. 314-3-1 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

 
SUR PROPOSITION du directeur de la délégation départementale du Gers de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie. 

 

 

 
A R R Ê T E 

 
 
 

Article 1er  
 
La demande du président de l’association Réseau expérimental gersois d’aide et de réinsertion (REGAR), 

gestionnaire de l’appartement de coordination thérapeutique (A.C.T.) « REGAR » portant modification 

de l’autorisation par extension non importante de 1 place est acceptée. 

 

 

Article 2  

La nouvelle capacité est portée de 5 à 6 places. La capacité s’entend comme le nombre de personnes 

accueillies simultanément dans l’établissement. 

 
 

Article 3  

Les caractéristiques du service seront répertoriées au fichier national des établissements sanitaires et 

sociaux (FINESS) comme suit : 

 

Identification du gestionnaire :        

Association REGAR  N° FINESS EJ : 32 078 304 6 

 

Identification de l’établissement principal :  

Appartement de coordination thérapeutique REGAR  N° FINESS ET : 32 000 507 7 

Adresse : 16, rue d’Assas – 32000 Auch 

 

Code catégorie de l’établissement : 165 Appartement de Coordination Thérapeutique (A.C.T.) 
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Discipline 
Public accueilli ou 

accompagné 
Mode d’accueil et 

d’accompagnement 
Capacité 

totale 
code libellé code libellé code libellé 

507 

Hébergement médico soc 

personnes en difficultés 

spécifiques 

 

430 

Personnes 

nécessitant prise 

en charge psycho 

sociale et 

sanitaire SAI 

11 
Hébergement 

Complet Internat 
6 

 

 

Article 4  
L’autorisation d’extension est totalement réputée caduque en l’absence d’ouverture au public dans un 

délai de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation, conformément aux dispositions 

de l’article D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 

 

 

Article 5  
La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de 

l'autorisation avant la date d'entrée en service de la nouvelle capacité autorisée à l’autorité 

compétente, d’une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service 

aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement fixées par décret. 

 
 

Article 6  
Conformément à l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles, tout changement important 

dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement ou d'un 

service soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de l'autorité compétente. L'autorisation 

ne peut être cédée qu'avec l'accord de l'autorité compétente concernée. 

 
 

Article 7  
La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal 

administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr. 

 
 

Article 8  

Le directeur de la délégation départementale du Gers de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est 

chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de région Occitanie. 

 

Montpellier, le 10 décembre 2020 

 

Le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

Par délégation, 

La Directrice de la Santé Publique 

 

                       
Catherine CHOMA 

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2020-12-10-007 - Arrêté modifiant l'autorisation de l'Appartement de coordination thérapeutique ACT à Auch géré
par l'Association Réseau expérimental gersois d'aide et de réinsertion (REGAR), par extension non importante de capacité 39



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2020-12-10-004

Arrêté modifiant l'autorisation des appartements de

coordination thérapeutique ACT à Alès, gérés par La

Clède, par extension non importante de capacité

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2020-12-10-004 - Arrêté modifiant l'autorisation des appartements de coordination thérapeutique ACT à Alès, gérés
par La Clède, par extension non importante de capacité 40



Page 1 sur 4 
 

 
   

 
 

 
 

ARRÊTÉ N°2020-4272 PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DES 
APPARTEMENTS DE COORDINATION THERAPEUTIQUE (ACT) SITUES A ALES ET GÉRÉS 

PAR L’ASSOCIATION LA CLEDE, PAR EXTENSION NON IMPORTANTE DE CAPACITÉ 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 
VU le code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ; 

 

VU la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU la loi n°2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 

2020 ; 

 
VU le décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d’appel à projet et 

d’autorisation mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU le décret n°2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L. 313-1 du code de l’action 

sociale et des familles ; 

 

VU le décret n°2018-552 du 29 juin 2018 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L. 313-1 du code de l’action 

sociale et des familles et à l'expérimentation territoriale d'un droit de dérogation reconnu au 

président du conseil départemental et au directeur général de l'agence régionale de santé ; 

 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU, Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 5 novembre 2018 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n°2004-267-5 du 23 septembre 2004 portant création de 6 places 

d’appartements de coordination thérapeutique (ACT) par l’Association Gardoise Femmes 

Accueil Solidarité à Alès, non financées ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n°2006-362-3 du 28 décembre 2006 portant ouverture d’une place 

d’appartement de coordination thérapeutique (ACT) par l’Association Gardoise Femmes Accueil 

Solidarité à Alès ; 
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VU l’arrêté préfectoral n°2009-96-4 du 6 avril 2009 portant ouverture de 5 places 

d’appartements de coordination thérapeutique (ACT) par l’Association Gardoise Femmes 

Accueil Solidarité à Alès ; 

 

VU l’arrêté n°2012-848 du 12 juillet 2012 portant transfert des autorisations détenues par 

l’Association Gardoise Femmes Accueil Solidarité à l’association La Clède à Alès, pour la gestion 

de 6 places d’appartements de coordination thérapeutique (ACT) ; 

 

VU l’arrêté n°2018-2789 du 3 août 2018 de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie portant adoption du Projet Régional de Santé de l’Occitanie ; 

 

VU la décision ARS Occitanie 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de 

signature du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

VU l’instruction interministérielle N°DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP32019/126 du 24/05/2019 

relative à la campagne budgétaire pour l’année 2019 des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de 

coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS) ; centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres 

de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé 

(LAM), et « un chez soi d’abord » ; 

 

VU l’Instruction interministérielle N°DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 

juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 

d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 

(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits 

d'accueil médicalisé (LAM), et « un chez-soi d’abord » ; 

 

VU la demande en date du 30 octobre 2018 de l’organisme gestionnaire, La Clède, des ACT, en 

vue d’une modification d’autorisation par extension non importante d’une place ; 

 
VU la demande en date du 20 octobre 2019 de l’organisme gestionnaire, La Clède, des ACT, en 

vue d’une modification d’autorisation par extension non importante d’une place ; 

 
CONSIDERANT les besoins identifiés dans le département du Gard en matière de places 

d’appartements de coordination thérapeutique ; 

 
CONSIDERANT que la demande présentée en vue d’une extension non importante de capacité 

de deux places ne relève pas de la procédure d’appel à projet ; 

 
CONSIDERANT que l’instruction de la demande permet d’établir que celle-ci constitue un projet 

complet et adéquat au regard notamment des besoins et qu’elle satisfait aux règles 

d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles ; 

 
CONSIDERANT que le coût de fonctionnement en année pleine de cette place supplémentaire 

est compatible avec le montant des dotations mentionnées à l’article L. 314-3 et L. 314-3-1 du 

code de l’action sociale et des familles ; 
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SUR PROPOSITION du Directeur de la délégation départementale du Gard pour l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie. 

 

ARRÊTE 

 
 

Article 1 

La demande de l’organisme gestionnaire, La Clède à Alès, d’appartements de coordination 

thérapeutique (ACT) portant modification de l’autorisation par extension non importante de 

deux places est acceptée. 

 

Article 2 

La nouvelle capacité des ACT est portée de 6 à 8 places, dont une accordée au titre de l’exercice 

2019 et une au titre de l’exercice 2020. La capacité s’entend comme le nombre de personnes 

accueillies simultanément dans l’établissement. 

 
Article 3 

Les caractéristiques du service seront répertoriées au fichier national des établissements 

sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 

 

Identification du gestionnaire :        

Association La Clède  N° FINESS EJ : 30 000 098 1 

 

 

 

Identification de l’établissement principal :  

ACT  N° FINESS ET : 30 001 225 9 

Adresse : 30 100 Alès 

 

 

Code catégorie de l’établissement : 165 Appartement de coordination thérapeutique (ACT) 

 

Discipline 
Public accueilli ou 

accompagné 
Mode d’accueil et 

d’accompagnement 
Capacité 

totale 
code libellé code libellé code libellé 

507 

Hébergement médico-

social des personnes ayant 

des difficultés spécifiques 

 

430 

Personnes 

nécessitant 

une prise en 

charge 

psycho-sociale 

et sanitaire 

SAI 

18 
Hébergement 

de nuit éclaté 
8 

 

 

Article 4 

L’autorisation d’extension est totalement réputée caduque en l’absence d’ouverture au public 

dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation, conformément 

aux dispositions de l’article D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 
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Article 5 

La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire 

de l’autorisation avant la date d’entrée en service de la nouvelle capacité autorisée à l’autorité 

compétente, d’une déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de l’établissement ou 

du service aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement fixées par 

décret.  

 
Article 6 

Conformément à l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles, tout changement 

important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un 

établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de 

l'autorité compétente. L'autorisation ne peut être cédée qu'avec l'accord de l'autorité 

compétente concernée. 

 

Article 7 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 

publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 
 

Article 8 

Le Directeur de la délégation Départementale du Gard pour l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région Occitanie. 

 

 

 

Montpellier, le 10 décembre 2020 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie 

Par délégation, la Directrice de la 

Santé Publique 

 

 

 
 

 

Catherine CHOMA 
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ARRÊTÉ N°2020-4276 PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DES 
APPARTEMENTS DE COORDINATION THÉRAPEUTIQUE SITUÉS A MENDE ET GÉRÉS PAR 
L’ASSOCIATION NATIONALE DE PREVENTION EN ALCOOLOGIE ET ADDICTOLOGIE, PAR 

EXTENSION NON IMPORTANTE DE CAPACITÉ 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 
VU le code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ; 

 

VU la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale (LFSS) pour 

2020 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ; 

 

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence 

sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ; 

 

VU le décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d’appel à projet et 

d’autorisation mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU le décret n°2018-552 du 29 juin 2018 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L. 313-1 du code de l’action 

sociale et des familles ; 

 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU, Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 5 novembre 2018 ; 

 

VU le décret n° 2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les 

domaines de la santé et des affaires sociales ; 

 

VU le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l'état d'urgence sanitaire ; 

 

VU la décision ARS LR/2014-1495 du 14 aout 2014 autorisant la création de 6 places d’ACT par 

l’ANPAA 48 située à Mende ;  

 

VU la Décision ARS Occitanie 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de 

signature du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
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VU l’Instruction interministérielle DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 

juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 

d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 

(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits 

d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord »  

 
CONSIDERANT les besoins identifiés dans le département de la LOZERE en matière de places 

d’Appartements de Coordination Thérapeutique à domicile; 

 
CONSIDERANT que la demande présentée en vue d’une extension non importante de capacité 

d’une place ne relève pas de la procédure d’appel à projet ; 

 

CONSIDERANT que l’instruction de la demande permet d’établir que celle-ci constitue un projet 

complet et adéquat au regard notamment des besoins et qu’elle satisfait aux règles 

d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles ; 

 
CONSIDERANT que le coût de fonctionnement en année pleine de cette place supplémentaire 

est compatible avec le montant des dotations mentionnées à l’article L. 314-3 et L. 314-3-1 du 

code de l’action sociale et des familles ; 

 
SUR PROPOSITION du Directeur de la délégation départementale de la Lozère de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie. 

 

 

ARRÊTE 

 
Article 1 

La demande de l’organisme gestionnaire, ANPAA 48, structure ambulatoire portant 

modification de l’autorisation par extension non importante de 1 place est acceptée. 

 

Article 2 

La nouvelle capacité est portée de 6 à 7 places. La capacité s’entend comme le nombre de 

personnes accueillies simultanément dans l’établissement. 

 
Article 3 

Les caractéristiques du service seront répertoriées au fichier national des établissements 

sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 

 

Identification du gestionnaire :        

ANPAA 48  N° FINESS EJ : 480001114 

 

 

Identification de l’établissement principal :  

ACT ANPAA48  N° FINESS ET : 480002963 

Adresse : 8 Impasse du Faubourg La Vabre 

48000 MENDE 
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Code catégorie de l’établissement : 157 appartements de coordination thérapeutique 

 

Discipline 
Public accueilli ou 

accompagné 
Mode d’accueil et 

d’accompagnement 
Capacité 

totale 
code libellé code libellé code libellé 

507 

Hébergement médico-

social personnes en 

difficultés spécifiques 

430 

 Personnes 

nécessitant une 

prise en charge 

psycho-sociale 

SAI 

18 
Hébergement de 

nuit éclaté 
7 

 

Article 4 

L’autorisation d’extension est totalement réputée caduque en l’absence d’ouverture au public 

dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation, conformément 

aux dispositions de l’article D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 

 

 

Article 5 

La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire 

de l'autorisation avant la date d'entrée en service de la nouvelle capacité autorisée à l’autorité 

compétente, d’une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou 

du service aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement fixées par 

décret. 

 

Article 6 

Conformément à l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles, tout changement 

important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un 

établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de 

l'autorité compétente. L'autorisation ne peut être cédée qu'avec l'accord de l'autorité 

compétente concernée. 

 

Article 7 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le 

tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

Article 8 

Le Directeur de la délégation départementale de Lozère de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région Occitanie. 
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  Montpellier, le 10 décembre 2020 

 

Le Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie 

Par délégation, la Directrice de la 

Santé Publique 

 

 

 
 

 

Catherine CHOMA 

 

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2020-12-10-008 - Arrêté modifiant l'autorisation des appartements de coordination thérapeutique situés à Mende et
gérés par l'ANPAA (Association nationale de prévention en alcoologie et addictologie), par extension non importante de capacité 49



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2020-12-10-006

Arrêté modifiant l'autorisation des LHSS à Toulouse, gérés

par La Clef, par extension non importante de capacité

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2020-12-10-006 - Arrêté modifiant l'autorisation des LHSS à Toulouse, gérés par La Clef, par extension non
importante de capacité 50



Page 1 sur 4 
 

 
   

 
 

 
 

ARRÊTÉ N°2020-4274 PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DES LHSS SITUÉS 
A TOULOUSE ET GÉRÉS PAR L’ASSOCIATION LA CLEF, PAR EXTENSION NON 

IMPORTANTE DE CAPACITÉ 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 
VU le code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ; 

 

VU la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale (LFSS) pour 

2020 ; 

 

VU la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ; 

 

VU la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence 

sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ; 

 

VU le décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d’appel à projet et 

d’autorisation mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU le décret n°2018-552 du 29 juin 2018 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L. 313-1 du code de l’action 

sociale et des familles ; 

 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU, Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 5 novembre 2018 ; 

 

VU le décret n° 2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les 

domaines de la santé et des affaires sociales ; 

 

VU le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l'état d'urgence sanitaire ; 

 

VU l’arrêté du 21 mars 2018 portant autorisation de création de lits Halte Soin Santé LA CLEF 

d’une capacité de 4 places sur le département de la Haute-Garonne ; 

 

VU l’arrêté n°2019-3323 du 15 octobre 2019 portant modification de l’autorisation des lits 

halte soins sante (LHSS) « la clef » situés à Toulouse et gérés par l’association la clef, par 

extension non importante de capacité de 4 places ; 
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VU la Décision ARS Occitanie 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de 

signature du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

VU l’Instruction interministérielle DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 

juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 

d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 

(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits 

d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord »  

 
CONSIDERANT les besoins identifiés dans le département de la Haute-Garonne en matière de 

places de lits haltes soins santé (LHSS) ; 

 
CONSIDERANT que la demande présentée en vue d’une extension non importante de capacité 

de 6 places ne relève pas de la procédure d’appel à projet ; 

 

CONSIDERANT que l’instruction de la demande permet d’établir que celle-ci constitue un projet 

complet et adéquat au regard notamment des besoins et qu’elle satisfait aux règles 

d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles ; 

 
CONSIDERANT que le coût de fonctionnement en année pleine de cette place supplémentaire 

est compatible avec le montant des dotations mentionnées à l’article L. 314-3 et L. 314-3-1 du 

code de l’action sociale et des familles ; 

 
SUR PROPOSITION du Directeur de la délégation départementale de la Haute-Garonne de 

l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

 

 

ARRÊTE 

 
Article 1 

La demande de l’organisme gestionnaire des Lits Haltes Soins Santé (LHSS) « LA CLEF » sise à 

Toulouse portant modification de l’autorisation par extension non importante de 6 places est 

acceptée. 

 

Article 2 

La nouvelle capacité est portée de 8 à 14 places. La capacité s’entend comme le nombre de 

personnes accueillies simultanément dans l’établissement. 

 
Article 3 

Les caractéristiques du service seront répertoriées au fichier national des établissements 

sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 
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Identification du gestionnaire :        

Association la Clef  N° FINESS EJ : 31 000 871 9 

 

 

 

Identification de l’établissement principal :  

ACT LA CLEF  N° FINESS ET : 31 002 794 1 

Adresse : 131 chemin Lapujade 

31200 TOULOUSE 

 

 

Code catégorie de l’établissement : 180 Lits Haltes Soins Santé (LHSS) 

 

Discipline 
Public accueilli ou 

accompagné 
Mode d’accueil et 

d’accompagnement 
Capacité 

totale 
code libellé code libellé code libellé 

507 

Hébergement médico soc 

personnes en difficultés 

spécifiques 

840 

 

 

 

 

 

 

430 

Personnes 

sans Domicile 

 

Personnes 

nécessitant 

une prise en 

charge 

psycho-sociale 

et sanitaire 

SAI 

11 

Hébergement 

Complet 

Internat 

14 

 

Article 4 

L’autorisation d’extension est totalement réputée caduque en l’absence d’ouverture au public 

dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation, conformément 

aux dispositions de l’article D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 5 

La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire 

de l'autorisation avant la date d'entrée en service de la nouvelle capacité autorisée à l’autorité 

compétente, d’une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou 

du service aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement fixées par 

décret. 

 

Article 6 

Conformément à l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles, tout changement 

important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un 

établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de 

l'autorité compétente. L'autorisation ne peut être cédée qu'avec l'accord de l'autorité 

compétente concernée. 
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Article 7 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le 

tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 
Article 8 

Le Directeur de la délégation départementale de la Haute-Garonne de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région Occitanie. 

 

 

Montpellier, le 10 décembre 2020 

 

Le Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie 

Par délégation, la Directrice de la 

Santé Publique 

 

 

 
 

 

Catherine CHOMA 
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ARRÊTÉ N°2020-3990 PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DES LITS HALTE 
SOINS SANTE (LHSS) SITUE A TREBES ET GÉRÉS PAR LE GROUPE SOS SOLIDARITE PAR 

EXTENSION NON IMPORTANTE DE CAPACITÉ 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 
VU le code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ; 

 

VU la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 ; 

 

VU la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de COVID-19 ; 

 

VU la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence 

sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ; 

 

VU le décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d’appel à projet et 

d’autorisation mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU le décret n°2018-552 du 29 juin 2018 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L. 313-1 du code de l’action 

sociale et des familles ; 

 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU, Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 5 novembre 2018 ; 

 

VU le décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les 

domaines de la santé et des affaires sociales ; 

 

VU le décret n°2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ; 

 

VU l’arrêté de Mme la Directrice Générale de l’ARS Occitanie en date du 27 mars 2018 portant 

création de sept places de Lits Halte Soins Santé gérés par le groupe SOS Solidarité à Trèbes 

(AUDE) ; 

 

VU l’arrêté n°2621 en date du 4 septembre 2019 de M. le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

portant extension de 1 place de Lits Halte Soins Santé gérés par le groupe SOS Solidarité à 

Trèbes (AUDE) portant la capacité à 8 places ; 
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VU la décision ARS Occitanie n°2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de    

signature  du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

VU l'Instruction interministérielle N°DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 

21/07/2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS) ; centres 

d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 

(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits 

d'accueil médicalisé (LAM), et « un chez soi d'abord ». 

CONSIDERANT les besoins identifiés dans le département de l’AUDE en matière de places de 

lits halte soins santé ; 

 
CONSIDERANT que la demande présentée en vue d’une extension non importante de capacité 

de 4 places ne relève pas de la procédure d’appel à projet ; 

 
CONSIDERANT que l’instruction de la demande permet d’établir que celle-ci constitue un projet 

complet et adéquat au regard notamment des besoins et qu’elle satisfait aux règles 

d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles ; 

 
CONSIDERANT que le coût de fonctionnement en année pleine de ces 4 places supplémentaires 

est compatible avec le montant des dotations mentionnées à l’article L. 314-3 et L. 314-3-1 du 

code de l’action sociale et des familles ; 

 
SUR PROPOSITION du Directeur de la Délégation départementale de l’Aude pour l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie. 

 

ARRÊTE 
 
 

Article 1 
La demande du groupe SOS Solidarités, gestionnaire des Lits Halte Soins Santé (LHSS) de 

TREBES (Aude), portant modification de l’autorisation par extension non importante de 4 places 

est acceptée. 

 

Article 2 
La nouvelle capacité des Lits Halte Soins Santé du groupe SOS Solidarité à TREBE est portée de 8 

à 12 places. La capacité s’entend comme le nombre de personnes accueillies simultanément 

dans l’établissement. 

 
Article 3 

Les caractéristiques du service seront répertoriées au fichier national des établissements 

sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 

 

Identification du gestionnaire :                                                   N° FINESS EJ : 110007895 

Lits Halte Soins Santé  

Groupe SOS Solidarités 

9 avenue de l’Ile France 

11800 TREBES   
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Identification de l’établissement principal :                              N° FINESS ET : 750015968 

Groupe SOS SOLIDARITES 

102C rue AMELOT 

75011 PARIS 

 

 

Code catégorie de l’établissement : 180 Lits Halte Soins Santé (LHSS) 

 

 

Discipline 
Public accueilli ou 

accompagné 
Mode d’accueil et 

d’accompagnement 
Capacité 

totale 
code libellé code libellé code libellé 

507 

Hébergement médico soc 

personnes en difficultés 

spécifiques 

 

840 

 

 

 

 

 

 

430 

Personnes 

sans Domicile 

 

Personnes 

nécessitant 

une prise en 

charge 

psycho-sociale 

et sanitaire 

SAI 

11 

Hébergement 

Complet 

Internat 

12 

 

 

Article 4 
L’autorisation d’extension est totalement réputée caduque en l’absence d’ouverture au public 

dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation, conformément 

aux dispositions de l’article D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 5 

La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire 

de l'autorisation avant la date d'entrée en service de la nouvelle capacité autorisée à l’autorité 

compétente, d’une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou 

du service aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement fixées par 

décret. 

 
Article 6 

Conformément à l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles, tout changement 

important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un 

établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de 

l'autorité compétente. L'autorisation ne peut être cédée qu'avec l'accord de l'autorité 

compétente concernée. 

 

 

Article 7 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 

publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 8 

Le Directeur de la Délégation départementale de l’AUDE pour l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région Occitanie. 

 

 

Montpellier, le 10 décembre 2020 

 

Le Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie 

Par délégation, la Directrice de la 

Santé Publique 

 

 

 
 

 

Catherine CHOMA 
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ARRÊTÉ N°2020-4271 PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DES LITS HALTE 
SOINS SANTE (L.H.S.S.) SITUÉS A NIMES ET GÉRÉS PAR L’ASSOCIATION DE LA CROIX 

ROUGE, PAR EXTENSION NON IMPORTANTE DE CAPACITÉ 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 
VU le code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ; 

 

VU la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU la loi n°2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 

 2020 ; 

 

VU le décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d’appel à projet et 

d’autorisation mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU le décret n°2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L. 313-1 du code de l’action 

sociale et des familles ; 

 

VU le décret n°2018-552 du 29 juin 2018 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L. 313-1 du code de l’action 

sociale et des familles et à l'expérimentation territoriale d'un droit de dérogation reconnu au 

président du conseil départemental et au directeur général de l'Agence Régionale de Santé ; 

 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU, Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 5 novembre 2018 ; 

 

VU l’arrêté de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Occitanie du 21 mars 2018 

portant création de 3 places de Lits Halte Soins Santé (LHSS) par l’association de la Croix Rouge 

à NIMES ; 

 

VU l’arrêté n°2018-2789 du 3 août 2018 de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie portant adoption du Projet Régional de Santé de l’Occitanie ; 

 

VU la décision ARS Occitanie 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de 

signature du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
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VU l’instruction interministérielle N°DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP32019/126 du 24/05/2019 

relative à la campagne budgétaire pour l’année 2019 des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de 

coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS) ; centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres 

de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé 

(LAM), et « un chez soi d’abord » ; 

 

VU l’Instruction interministérielle N°DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 

juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 

d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 

(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits 

d'accueil médicalisé (LAM), et « un chez-soi d’abord » ; 

 

VU la demande en date du 15 octobre 2018 de l’organisme gestionnaire, La Croix Rouge, des 

LHSS, en vue d’une modification d’autorisation par extension non importante d’une place ; 

 

VU la demande en date du 28 octobre 2019 de l’organisme gestionnaire, La Croix Rouge, des 

LHSS, en vue d’une modification d’autorisation par extension non importante de deux places ; 

 
CONSIDERANT les besoins identifiés dans le département du Gard en matière de places de Lits 

Halte Soins Santé ; 

 
CONSIDERANT que la demande présentée en vue d’une extension non importante de capacité 

de trois places ne relève pas de la procédure d’appel à projet ; 

 
CONSIDERANT que l’instruction de la demande permet d’établir que celle-ci constitue un projet 

complet et adéquat au regard notamment des besoins et qu’elle satisfait aux règles 

d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles ; 

 
CONSIDERANT que le coût de fonctionnement en année pleine de cette place supplémentaire 

est compatible avec le montant des dotations mentionnées à l’article L. 314-3 et L. 314-3-1 du 

code de l’action sociale et des familles ; 

 
SUR PROPOSITION du Directeur de la délégation départementale du Gard pour l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie. 

 

 

ARRÊTE 

 
 

Article 1 

La demande de l’organisme gestionnaire, La Croix Rouge à NIMES, des Lits Halte Soins Santé 

(LHSS) portant modification de l’autorisation par extension non importante de trois lits, est 

acceptée. 
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Article 2 

La nouvelle capacité des LHSS est portée de 3 à 6 lits, dont un accordé au titre de l’exercice 

2019 et deux au titre de l’exercice 2020. La capacité s’entend comme le nombre de personnes 

accueillies simultanément dans l’établissement. 

 
Article 3 

Les caractéristiques du service seront répertoriées au fichier national des établissements 

sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 

 

Identification du gestionnaire :        

Association Croix Rouge  N° FINESS EJ : 750721334 

 

 

Identification de l’établissement principal :  

LHSS  N° FINESS ET : 30 001 8066 

Adresse : 178 allée Salvador Dali 30 000 NIMES 

 

 

Code catégorie de l’établissement : 180 / Lits Halte Soins Santé (LHSS)  

Discipline 
Public accueilli ou 

accompagné 
Mode d’accueil et 

d’accompagnement 
Capacité 

totale 
code libellé code libellé code libellé 

507 

Hébergement médico-

social des personnes ayant 

des difficultés spécifiques 

840 
Personnes 

sans Domicile 
11 

Hébergement 

complet 

Internat 

6 

 

Article 4 

L’autorisation d’extension est totalement réputée caduque en l’absence d’ouverture au public 

dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation, conformément 

aux dispositions de l’article D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 5 

La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire 

de l’autorisation avant la date d’entrée en service de la nouvelle capacité autorisée à l’autorité 

compétente, d’une déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de l’établissement ou 

du service aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement fixées par 

décret. 

Article 6 

Conformément à l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles, tout changement 

important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un 

établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de 

l'autorité compétente. L'autorisation ne peut être cédée qu'avec l'accord de l'autorité 

compétente concernée. 
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Article 7 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 

publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 
Article 8 

Le Directeur de la délégation Départementale du Gard pour l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région Occitanie. 

 

 

Montpellier, le 10 décembre 2020  

 

Le Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie 

Par délégation, la Directrice de la 

Santé Publique 

 

 
 

 

 

Catherine CHOMA 
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ARRÊTÉ N°2020-4277 PORTANT AUTORISATION D’EXTENSION DE CAPACITÉ DES 
APPARTEMENTS DE COORDINATION THERAPEUTIQUE « ACT PAGE » GÉRÉS PAR 

L’ASSOCIATION « PAGE » A SÉMÉAC 
 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 
VU le code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ; 

 

VU la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale (LFSS) pour 

2020 ; 

 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité 

de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 5 novembre 

2018 ; 

 

VU l’Instruction interministérielle DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 

juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 

d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 

(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits 

d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ; 

 

VU l’arrêté du 4 février 2003 portant régularisation de l’autorisation des appartements de 

coordination thérapeutique « PAGE » gérés par l’association « PAGE » sise, à cette date, 29 rue 

Lamartine à Tarbes – 65000 ; 

 

VU l’arrêté n°2006-101-51 du 11 avril 2006 portant autorisation d’extension de capacité de 4 

places à 5 places des ACT « PAGE » ; 

 

VU l’arrêté n°2008-199-18 du 17 juillet 2008 portant autorisation d’extension de capacité de 5 

places à 7 places des ACT « PAGE » ; 

 

VU l’arrêté portant renouvellement de l’autorisation des appartements de coordination 

thérapeutique « ACT PAGE » gérés par l’association « PAGE » en date du 23 avril 2018 ; 
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VU l’arrêté du 30 juin 2018 portant autorisation d’extension de capacité de 7 à 9 places des 

ACT « PAGE » ; 

 
CONSIDERANT les besoins identifiés dans le département des Hautes-Pyrénées en matière de 

places d’ACT ; 

 
CONSIDERANT que la demande d’extension de 4 places déposée par l’association PAGE ne 

relève pas de la procédure d’appel à projets ; 

 

CONSIDERANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues 

par le code de l’action sociale et des familles ; 
 
SUR PROPOSITION de la directrice de la délégation départementale des Hautes-Pyrénées de 

l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

ARRÊTE 

 
Article 1 

La demande d’extension de capacité de 4 places déposée par l’association PAGE pour 

l’établissement « ACT PAGE » à Séméac (65) est acceptée. 
 

Article 2 

La capacité totale de l’établissement « ACT PAGE » est ainsi portée de 9 à 13 places à compter 

de cette date. Ces places sont réparties comme suit : 

- 9 places sur le site installé au 10 rue LEVERRE à Séméac ; 

- 4 places sur le site installé au 5 rue MONTFERRAT à Tarbes. 

La capacité s’entend comme le nombre de personnes accueillies simultanément dans 

l’établissement. 

 
Article 3 

Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées au fichier national des établissements 

sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 

 

Identification du gestionnaire :        

PAGE  N° FINESS EJ : 650001498 

 

Identification de l’établissement principal :  

Appartements de Coordination Thérapeutiques 

« PAGE » 

  N° FINESS ET : 650002298 

Adresse : Appartements de Coordination Thérapeutique 

"PAGE" 

10 rue Leverre 

65600 Séméac 

 

 

 

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2020-12-10-009 - Arrêté portant autorisation d'extension de capacité des Appartements de coordination thérapeutique
(ACT) gérés par l'association PAGE à Séméac (65) 85



Page 3 sur 3 
 

Code catégorie de l’établissement :165 (ACT) 

 

Discipline 
Public accueilli ou 

accompagné 
Mode d’accueil et 

d’accompagnement 
Capacité 

totale 
code libellé code libellé code libellé 

507 

Hébergement médico-

social personnes en 

difficultés spécifiques 

430 

 Personnes 

nécessitant une 

prise en charge 

psycho-sociale et 

sanitaire 

SAI 

18 
Hébergement en 

structure éclatée 
13 

 

Article 4 

La présente autorisation sera caduque en l’absence d’ouverture au public des 4 places 

supplémentaires dans le délai de 6 mois à compter de sa notification au gestionnaire. 

 

Article 5 

Cette autorisation est subordonnée à la conduite, dans ce délai, de la visite de conformité 

prévue par le code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 6 

Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 

fonctionnement d'un établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la 

connaissance de l'autorité compétente. L'autorisation ne peut être cédée qu'avec l'accord de 

l'autorité compétente concernée. 

Article 7 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il sera 

notifié et de sa publication pour les autres personnes. Le tribunal administratif peut être saisi 

par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr.                                                                               
Article 8 

La directrice de la délégation départementale des Hautes-Pyrénées de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région Occitanie. 

              Montpellier, le 10 décembre 2020 

 

Le Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie 

Par délégation, la Directrice de la 

Santé Publique 

 
Catherine CHOMA 
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement 

Arrêté du 04/12/2020  portant subdélégation de signature aux agents de la direction
régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Provence-Alpes-Côte  d'Azur,  pour  les  attributions  du  pouvoir  adjudicateur,  de
responsable  du budget  opérationnel  et  d’ordonnateur secondaire délégué dans le
cadre de la mise en œuvre du plan POLMAR

La Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Déléguée ministérielle de zone de défense et de sécurité sud

Vu le Code de la commande publique ;

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004 relatif à l’organisation des actions de l’État en
mer ;

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements,
notamment son article 39 ;

Vu le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable et portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  29  juillet  2020  nommant  Monsieur
Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté du 29 décembre 2005 relatif  au contrôle financier des programmes et des
services du ministère de l'écologie et du développement durable ;

Vu l'arrêté  du  9  septembre  2009  portant  règlement  de  la  comptabilité  pour  la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l'arrêté ministériel du 1er mars 2016 portant nomination de Mme Corinne TOURASSE
en  qualité  de  directrice  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du
logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 juillet 2016 relatif à la désignation du délégué ministériel de
la zone de défense et de sécurité Sud, nommant Mme Corinne TOURASSE ;

1/4

SGAMI SUD - R76-2020-12-04-007 - arrêté de subdélégation de signature -  Plan POLMAR 109



Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 relatif à l’organisation de la direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  2  novembre  2020  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Corinne TOURASSE, directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et
du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition du secrétaire général :

A R R E T E

ARTICLE 1 :

Délégation de signature est  donnée,  dans le  cadre de leurs attributions,  à Mme Marie-
Françoise  BAZERQUE,  M.  Daniel  NICOLAS  et  M.  Fabrice  LEVASSORT,  directrice  et
directeurs adjoints, à l’effet d’exercer les attributions du pouvoir adjudicateur en matière de
marchés publics et  accords cadres de travaux,  fournitures ou services,  pour la mise en
œuvre du plan POLMAR.

Délégation leur est également donnée à l’effet d’exercer la compétence :
- de responsable du budget opérationnel dévolu aux pollutions marines du programme 113
« Paysages, eau, biodiversité » à l’effet de recevoir et répartir les crédits, 
- d’ordonnateur secondaire délégué tant pour les dépenses que pour les recettes de l'unité
opérationnelle du programme 113 dévolu aux pollutions marines.

ARTICLE 2 :

Dans les limites de leurs attributions fonctionnelles et territoriales et de leurs compétences
définies par l’organisation de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement (DREAL) de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, délégation de signature est
également donnée aux agents ci-dessous à l’effet de signer les actes listés ci-après.

ARTICLE 2.1 : En qualité de représentant du pouvoir adjudicateur

Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-dessous à l’effet de signer les
actes  et  pièces  relatifs  à  la  passation  et  l'exécution  des  marchés  et  accords-cadre  de
travaux, fournitures ou services passés dans le cadre de leurs attributions et compétence,
dont le montant total hors taxes est inférieur aux seuils prévus.
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Service Unité Nom et prénom 
des délégataires

Fonction Seuils BOP Action Sous-
action

MSD LESPINAT Yves Chef de mission 90.000€ 113 7 19

NIEL Xavier Adjoint au chef 
de mission

LEOTARD Rémy Chargé de 
mission

SG STROH Nicolas Secrétaire 
Général

RUSCH Romain Secrétaire 
Général adjoint

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité

ARTICLE  2.2 :  En  qualité  de  responsable  des  budgets  opérationnels  de
programme

Subdélégation de signature est donnée pour l’exercice de la compétence de responsable du
budget opérationnel du programme 113 dévolu aux pollutions marines à :
- M. Martial FRANÇOIS, chef de la mission d’appui au pilotage régional, 
- Mme Amélie CHARDIN, adjointe au chef de la mission d’appui au pilotage régional,

et  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.Martial  FRANCOIS  et  de  Mme  Amélie
CHARDIN,
-  M.  Ghislain BORGA, responsable  du pôle stratégie de la  mission d’appui  au pilotage
régional, 
- Mme Fabienne BOIVIN, responsable du pôle budgétaire de la mission d’appui au pilotage
régional.

ARTICLE  2.3 :  En  qualité  d’ordonnateur  secondaire  délégué  tant  pour  les
dépenses que pour les recettes de l’unité opérationnelle 

Subdélégation  de  signature  est  donnée,  à  l'effet  de  signer  dans  le  cadre  de  leurs
attributions :

- les propositions d’engagements hors Chorus formulaire et les pièces justificatives qui les
accompagnent,
- les propositions d’émission de factures (recettes non fiscales) et les pièces justificatives
qui les accompagnent,
- les pièces nécessaires au paiement des factures,

à 
- M. Yves LESPINAT, chef de la Mission Sécurité Défense,
- Monsieur Xavier NIEL, adjoint au chef de la mission Sécurité Défense
- Monsieur Nicolas STROH, secrétaire général,
- Monsieur Romain RUSCH, secrétaire général adjoint,
-  Mme  Geneviève  REA,  cheffe  de  l'unité  administrative,  financière  et  immobilier  du
Secrétariat Général. Sont autorisés dans le cadre de Chorus Formulaire et dans la limite de
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leurs attributions, à valider les demandes d’achats et les demandes de subventions ainsi
qu’à constater le service fait, les agents inscrits dans le tableau ci-dessous : 

BOP Service Personne possédant une
habilitation CHORUS

Formulaire et/ou
formulaire papier

Habilitation en tant que
valideur

113 POLMAR MSD LESPINAT Yves oui

NIEL Xavier oui

LEOTARD Rémy oui

SG STROH Nicolas oui

RUSCH Romain oui

SG / UAFI REA Geneviève oui

En complément, sur demande formalisée du chef de service ou de son adjoint, les agents
du  SG/UAFI :  Philippe  CLARY,  Amel  SEGHAIER,  Nelly  PELASSA,  Sandra  GACOIN et
Dalila  MOUGHRABI,  sont  habilités  à  effectuer  les  saisies  sur  Chorus  formulaire  et/ou
formulaire papier.

ARTICLE 3 :

Le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud et le secrétaire général de la
DREAL PACA sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs des préfectures de régions PACA, Occitanie et Corse.

ARTICLE 4 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Marseille, 22-24 rue Breteuil 13281 Marseille cedex 6, dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice Régionale de l’Environnement

de l’Aménagement et du Logement

Corinne TOURASSE
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